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ENTRE : 

 
La Ville de Saint-Germain-en -Laye 
 

ET : 

 
La SCA Foncière habitat et humanisme 
 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 
Monsieur Arnaud PERICARD, Maire de la commune de Saint-Germain-en-Laye agissant au nom de ladite commune, 

en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 11 juin 2020. 
 
Monsieur Philippe TORRES, Responsable du Service Immobilier, agissant au nom de la SCA Foncière Habitat et 
Humanisme en vertu d’une délégation de pouvoir et de responsabilité en date du 01/02/2017.  
 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 
Ayant obtenu de la commune de Saint-Germain-en-Laye par délibération du Conseil Municipal en date du 11 juin 

2020 une subvention pour surcharge foncière d’un montant de 50 000 € destinée à l’acquisition de 8 logements 
situés 1A, Rue Bernard Palissy financée en PLAi.  
 
 

ARTICLE 1er – OBJET ET DURÉE 

 
En contrepartie de la subvention pour surcharge foncière octroyée par la commune, la société s'engage à lui réserver 
pendant 35 ans, 1 logement pérenne : 
 

  🡪  Logement n°2004 ; T3 PMR à RdC d’environ 61.48m² SHAB situé à Rez de Chaussée ; financement : PLAi  
 

ARTICLE 2 – PREMIÈRE DÉSIGNATION 

  
A partir de la date de livraison du logement, qui devra être confirmée en temps opportun par la SCA Foncière Habitat 

et Humanisme, la commune aura un délai de deux mois, avec franchise de loyer, pour désigner les bénéficiaires des 
logements en adressant un dossier de candidature accompagné de l'ensemble des pièces nécessaires à son étude. 
 
Au delà du délai de franchise visé ci-dessus, la commune aura la possibilité : 

 
⮚ soit de remettre à la SCA Foncière Habitat et Humanisme le logement non attribué pour une seule 
désignation, 
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⮚ soit de conserver le logement vacant pendant une durée maximum d'un mois, à charge pour la Commune 
de verser à la SCA Foncière Habitat et Humanisme une indemnité correspondant au montant du loyer et charges 
afférents à la période complémentaire d'inoccupation. Au-delà de ce délai, la SCA Foncière Habitat et Humanisme 
aura, huit jours après avoir préalablement averti la commune par lettre ou télécopie, et sauf accord spécifique pris 
avec celle-ci, la possibilité de reprendre, pour une désignation de locataire, le logement resté vacant. 

 
 

ARTICLE 3 – VACANCES DES LOGEMENTS 

 

La SCA Foncière Habitat et Humanisme avisera par lettre la commune des vacances ultérieures intervenant sur le 
logement concerné par cette convention. 
 
Cet avis fera apparaître : 

 
⮚ les conditions de relocation, 
⮚ les modalités de visite, 
⮚ la date à laquelle le logement sera libre de tout occupant, 
⮚ la date à laquelle le délai de préavis du locataire sortant expire. 

 
Dès réception de cet avis, la commune disposera d'un délai de deux mois avec franchise de loyer, pour désigner un 
candidat et transmettre un dossier complet, sous réserve que les dispositions visées au deuxième alinéa du présent 
article aient été respectées. Toutefois, ce délai sera ramené à un mois, en cas de réduction du préavis du locataire, 

sous réserve : 
 
⮚ que le locataire sortant ait été désigné par la commune, 
⮚ que la réduction du préavis relève strictement des cas d'ordre public prévus par la loi   ou par  
 l'article R.353-39 du C.C.H. 

 
Au-delà du délai de franchise, la commune aura la possibilité : 
 
⮚ soit de remettre à la SCA Foncière Habitat et Humanisme le logement pour une seule désignation, 

 
⮚ soit de conserver le logement vacant pendant une durée maximum d'un mois, à charge pour la Commune 
de verser à la SCA Foncière Habitat et Humanisme une indemnité correspondant au montant du loyer et charges 
afférents à la période complémentaire d'inoccupation. Au-delà de ce délai, la SCA Foncière Habitat et Humanisme 
aura, huit jours après avoir préalablement averti la commune par lettre ou par télécopie, et sauf accord spécifique 

pris avec celle-ci, la possibilité de reprendre, pour une désignation de locataire, le logement resté vacant. 
 

ARTICLE 4 – CONDITIONS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

 

Le versement de la subvention pour surcharge foncière aura lieu en une fois à la livraison des logements. 
 
 
 
 

 
     Fait à Caluire, le 26/05/2020 


